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1!e toute façon, chaque lot devra se oomposer de 
ba,1:1'es,homogènês ,en' classemeht;enpo~ds ,et en 
densité. 

TITRE IX 

ART. 21. L:e décret nO 47-169 du 16 janvier 
1947,ainsi qlUe les décrets modIficatifs no 47-1224 du 
1:er juillet 1947 :et nO 49-775 du 11 JUÎ!n 1949 con

'cernant Ile oonditionnement du dOton .sont abrogé!> 
~t remplacés par lie présent décret. 

'> '. î 	 1 

ART. 22..~ I.;e miniStre de la France d'lOutre
m:'er ,est "èhiargé de l'exéctiHon' du p'r.é:sent décret, qui 
Siera publité. au JOUl'I1ftI' otliO/el de la RépubliQlue 
trançaise ,et inséré au Battetin olliciel du min;stère 

,de.la France d'outre-mer. ' 	 .. 

F,aâ,t à "PaniSi" le 31 mars 1953. 

, ,Henri QÙEÜILLE,. 

par ,l,e vice-président du oonseù des ministres; p.our 
le pr:~dent du Q.Onseil des ministres et par délé. 
gatiori : 
'Le MiJ1i$tt8 de la 'France d'Oalre~MerJ 

LQuis JACQUINOT 
Le Sl!crétairfJ d'Etat à la France d'lOutre.mer, 

'Henri CAILLAVET. 

Resles lIIorl.la 

No 274"53/C: J?ar arrêté dÙüommissaire de la 
République au 1ioglo en date du: ' 

17' avril ,19~3. - Est promulgué dans. le' Territoire 
'. 	 du Togio k décret no 53-308' du 3 avril 1953 fixant 

les, oonditon;s·<I.e transfert des restes mortels des lonc-, 
tfonname:s civdJs dru ministère' (i'e la défense nationale 
décédés en activité de ISeI"vlcedans un t.erritoire d'iOu
tre:'nrer. '. 

DECRET Nf' 53-30~ dit 3 avril 1953 fixant tes aon
diiilons .de transfert des restes ffWrlels des foncltpltr 

,nail.ies 'CiVils ap.m;ms~re 'de la délen+Se natto.nale 
'd(!.é~dés 'e(/, IO(fti,vité''d(J Service, dans un territoire d!oa~ 

, tre-~r. ' 

Le pr.ésident. du oonseÎl des mi;tiistres, 

Sur r;;. r;apport du ;mmilStre ne Hl. défense natlÔnale, et des 
forces armées. du mln-Jst:re ~'e la Franœ d'()ut1:rJef.m'er, du 
mlnlStre dies fJ:nanQes et du minIStre du budgiet, 

Vu le dé<;Ilet 1110 52-1332 du 12 déQembne 1952 fixant les 
oondUI'ons de, trans:i1em diels rê6tes mortelS dies fonctlOnOOit-!eS 
.appartenant .aux qa.drielS 'généraux .releViantid,'u mÏiI1lstèl1e die la 
Fra.ncecroutne,..m<er" dies iionetJ.onlllalr~ (fus adnUlIlistrationS", 
métropol;itaitJieS', ttlilS à la. idi$posltlOn Ole oe 'département· jet
d.es m.iHtail'les idfécéidés ~actJ.V'1t1:é' dies,errvlc'e danJSi1lill territoti'e 
rellev:ll<nt dl;! mm~tèJ:16 iCIJe la France' d'9Ùt~m!e:r; ,- ' 

" '. Vu le d.écm du 25 mars 195~ re"lailif à l',e~rciœ des 
aftrfbUtJoM duprésl~t dft oo~eil pendalnt l'absence de M. 
,René, Mayer, ',' ' 

Le conseil des minl$tl'~ tenten~u, 

DECRETE: ...., 

AR'flciE PREMIER. -:-"

no 

cablesaux fonctionlnaIres 

na~e décédés en
/
d'outre-mer. 

ART. 2. 

secrétaires d',Etat à l'air j 

publié au 

par l'e vke.prési'dent du 

I,e 'président du . oonseil 

,gatron: . 


'Le mttifs't,e ae lé! 
'(lfnté,!?Sj~ 

R. PL~VEN. 

Le ministre: 'du budget, 
. , Jean.MoREAU• 

Lesdispositi~ns" du décret,. 
52-1332 du 12 (décembre 1952 :susviSé. sOnt applica,,, \',:. 

cIVlÎls (de la d'éfens'e natiio,::~5 
activité de service 'dàns Un territoire,

'" ' l ' 

Le ministre de la,défense nàt.i0~a}:e etd~" 
forces, armées, Je ministre Icte 'la' France.d'Outie,,,lne~ .•~.. 
l~ mInistre des finanoes, 'le minstve du' budgef 'et. le$; 

à la 19uerre <et à là .mafinie, 
sont-char;gés de l'exécution du présènt .décret q~rsera 

JOiurn,al oljt~i:el -de la RépubHque f.rân,çajse~ 

Fa,t à Pau.S, te 31 avril 195(f'
• " • ~. ,'",1, 

Henri QlJEUILLE. 

oonseHdes ."ttIlTIistres, 
des mini,sfres et par 

d'(itellSe nationale et des {orees' 
" 

" 

liJ 'minjstr.e 'dit liltllget, ' 
minfistre des linarti,espir int~riin. 

Jean;.N1oREAu•. 

. ' Le ministre 't/;.u Imdget, '. '~. 

mintstrc ae la FtIinC<fJ, d~oatre-niei_' ~ 
. /par intérim, . ' i, 
Jean MOREAu. 

:I.e secrétdlre. d'Eklt à l(J. Qaerre~ 
Piel11e DE CHEVlONt 

Le Se~rétaire d'Etat à tàMarine, 
Jacques' OAVINI. 

Le secrétalfe d'Etat à l'Air, 
Pierre MONTEL. 

Aéronauliqut! CliyUe 

N0 263-53/C. par arrêté du Oomm~Sjsaire 

RépublIque au TIOgio en date' diU :1 . 


'14 avrÎl19.5G.· Est promul'guée dans 

. 
" ( .' 

de , 
' 

statld. 'dtJ, 
l'aé'Onl1l1#~ 

RépubiJ:l'queont , 

le Tem.. 

toire du Togio la loi no 53:-2815 du 4-avrilI953pcit-: 

tant statttt du . onnel navigant pliofe~sion:riel 


, l'aéronautIque c 	 ' 

LOli No 5-31-285 du ,4 a/1rit. 1953 portant 

perso'ftnJ;t n.avigant, ipl'ofcss{onl11{?l ~ 

tJtvite. ' 

L'Assemblée natlonal,e ,et le Q>nseÎl, ,d'ela 


délibéré, 


,L'Assemblée nationalie a adopté, 

Lé PréSIdent ({re la République, protnu,lgue La 101 dont là~ . 

tel1JeUr sull: .::; 


',' 

i 
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TITR'E, PREMIER 
. ".0..$ ÇAT~GQR[lts DEPERS<'lNNEL l'IAVIGANTPROplfs,SJONNEL 

, .. .ARTIC~EP~EMl'ER.--,- La ,qualité de navigant pro
;.fessio,llne,1 de. l'aéronautIque, civile .estattrjbuée aux 
"persohneS' ,exerçant de façon habitu,elleet pri~cipale, 
'~itpotir ',le'Urpropre oo,?pte,. soit pour le compte,d'au. 
-,trul, dan$ un büt ILucrahf ou contre rémunération: 
, te cQlnmànc.tementet la cond'Iüte des aél10nefs (sec~ 

. , tim~ « A);) i '. , '. 
'. Le serVice aborQ,des moteurs, machines et instru

ê:me!1ts dlver~n;éce,Ssa:il'esà la marche !~t à la navilga
tiPl1oe, l'aéronef (lsecÜOll}{( ,"B »); 
. L~c servioe â. bord 'des \ autres matériels monté:s 

sUÎ'.,'aéJonris, .'re l notamm€nt'Iesap'pareHs photogra· 
phiquesetmétéol1oLo;giq'ues, les appareils destinés au 

.. tl'a\llaÏl acgricolcet Les 'appareilsde!stin:és à la manœuvre 
'des' paràchu1ies(section ({ C»);, , 

" .Les siervices cOmplénientall1eS de bord. qui' corn· 
prennent notamment le personnel Inavig.ant oommer
sial.:du tr~nsporf 'aérien ;(sect~on ({ D »). 

,,> \' ~', ~ '.. " / ' . ' \ 
", "ÂRT•. 2. - Le personnel navigant pflo-F~sion1J'et 
d€, l'aén(jI1auti(}IUe civiLe appartient à l'une des tmis 
çatêgones isUivantes : 
,.:.1:-- Essais etl1êoeptlons, 
'H, Transportaé!~en. 

>~'nl..~ T~availaérien. 

.- ':, . ~ . . 

,t\RT~/3t., - p.Our l'a-pplication ide lfl présente loi: 

l ~ 'lès essaiS'et receptiolls. se dféfil1iisslent : 

a) Essais: r 

T,outesépreuVies ~ exécutées reu 'VIol, :à terrt\~ IOU à 
.Pleau,; sous larurecuon '011 le eoil'trôle des hidustfiiels 

'ou.<fleSreprésentants de l'Etat- qui ont pour obJ,et 
,'là .recherch'edéS caradénstlques, [et 'la. mise au point 

, _"de~.àéml1!efs. Oef; épreuves port,ent sur la cellule; ,les 
, IÛr~~es . In?te'!ll"s letg'énéra:~ment 'tous instruments,! 
. . m&:chmes;eq!.uprementê .et amenagementsooncourant la 

''lamarchèetà 'la loondJuit'eQ:es aéronlefs. EUes portent 
'égaLenientsurlà sécurité et le 00nfortde l'équipage 
e~Qies'pâssagers. EUes ;s'appliquent aux aél10nefs qui" 

.ppssèdent la qualité de ,:pr.ototype oU de tète de série, 
, . i()U.qUl· DOmpiortent, un I~léni!ent nouveau dé natlÙ:1e à 

aff;e,c{er J'eursqualités de /\'101 ou Ieurs performances i 

, '! .',: ib) -Réceptions: . 
.'. "'1îouteséplieuves de" vérificatkni 'en vol, prévues 

., par l{;s r~lements 1Q:q.. !Conventl!ons 'et portant sur les 
'1!.éroriefs et matériels aérona:uttques die série; 

2'.' L~ transport aérien:s:e diéfiri.it: 
'TouteopéraHon aérJenne effectuée jen vue ou pen

,dant l'ac()OmpHssemlent du transport, contre rémunéra
tion, IÜU ,oontr,ésalalre, depassalgers, (fe poste ou de 

.' ,inaichand.isies ;, 
;' " (}ilILe travail àérien se définit : 

t'iQute opératiJon aéJ:Ïlenne rémuriërée qui utilise un 
aél10netà d'aùtres fi:ft,sque.le tratisportlou les essais 
'et réçepüons définis ,aux par~graphes précédents.,' , 

tERRITOIRE DU TOGO . 1,t1r mai 1953 

,Il oomprenà nlOtamment l'instructilÜn aérienne, J'es 

vols de démonsfratlJon et de pl1opa:gande, la photogra

phie, le ,parachutage, la publicité et les opérations 

agriooles aérlennles. . 


ART. ~4. La. classifIcation dup!e.l'SOnnrel~par 'sed1oh 
et par 'catégorIe, du rSonnel na'V~gant Pl1otCiSsÎ<onnel 
de l'aéJ:lonautiqu€:.· .des isectiolls A A,» :et ({ B» 
,et des peroonnds dies isectJJons, ({ C »et « D.» est 
fixée après aVl:S du <;conseil du personnel navigant dé- ,,; 
fim à l'article 10, ipar arrêté oonjoint du ministre. des 
travaux publIcs, des transports et du tourisme, et des 
secrétall1eS d'Etat à. l'aird à la marine. 

10 Etre de nationalité ifrancai~elou ressortissant d'es 
pays.d'outre-m.er ; . 

20 Etre titulalœdes Ibrevets (s'eétions A, B, C) ou 

du" certificat Ote sécurité let sau\l'eta:ge(s:ect~on D) 

ainSI que; suivant Le.iC'as, ides licen~es 'en état de vaU

<lité eürriespon'd.ant au r~gl:stre iOOnsidéré; 


30 N'a'VIoir ;encouru auoune ,oondamnaijonà. l"empri .. 
sonnèm'ent .ou à une peine plus grave soit pour crim'e, 
soit pour déljit oontre la probité 'ou Les blonnes .mœurs . 

Un décJ:letconti1es~gné par Je ministliedes travaux " 
publIcs, des transports et 'Ou tourisme, .l;e secrétaire' 
d'Etat à l'air et le secrétaire cl'Etat .à la marine,.' 
après à'vis dU oonseil dUpt.'rsonnel navilg'ant de Paél'iO
nautique civile pré,ovu .à Il'art1cle 10, fixera: .' 

ct) Les règLes applli cab les à l'étabHssement ,et à la 
t'eUlte de ces J:leg]stres; 

b) Le.s condih,ons dans ~esquelles ~es modifications 
d'in:scnption, le. refus d~inscripif1on, la susgension, la 
radiation iet la réJnscriptlOn [Pè'uv:ent, être' prononcés , 
ainsi que les 'bonditloIlS dans IesqueUés I,es intéressés 
de.vf1ont justifiler de leur Inscnptoon au rCig1lStJ:le. ' 

ART. 7. ----.:. l..;es personnes qui n'lOnt pas la I;Iationalité 
française ou la qualité ide ressorttssant des pays ,d"ou
tre·mer et qui 'sont admises à lexeroer une Ilctivité pro
fessionnelLe dans la métl1opole!o'U les pays d'iOutl1e..mer 
peuv-ent être autorisées à 'e:x:erC!er~ temporairement(. 
les activités réserv.ées par l'article 1e~ au personnel 
navigant pro'f'essionnel de l'aél.1Onautique oWUe. 

Cette autorisation 'fait l'obj,et, <làn:s' chaque cas 
particuher, d'une déciSiÎtOll .prIse dans le cadre des ,LOIS t 
et règlrement~ relatifs au 'oontrMe du, sejiour ICt de l'iem
.p~oi par: 

; 

-' 

.Le 'Secrétaire d'Etat à 'J'air pour la catégorie <~Es- " 
sais et récepûotLS » i ,; 

. ' , 

http:d'outre-m.er
http:fi:ft,sque.le
http:�firi.it


. . 
..• -- .. . , 

1er mai 195,3, JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRt: DU TOGO 
,9 

319 

Le ministre des travaux publIcs, àes transports et 
du tourisme, p:our les catégories «Transport aérien» 
et «Travail aérien}}. 
, 'A titre exoeptionnel, leur :inscrIptIon sur les reJg'lg." 
treS du personnel navigant professionnel de l'aéronau., 
tique cI\',i1e peut, dans cpaque cas particulIer" être 
~ut'Ûrisée par arrêté oontresIgné : ' 

,Par te ministre des affaires étrangères, le ministre 
des travaux, publics, des transports d du tourisme :et 
le' Secrétaire ct' Etat à ,l'air p'Ûur, la catégorie ({ Essais 
et réoeptions »; 

Par ie ministre des affaires étrangères et le- minIs
tre deS travaux publics, des transpiorts ,et du ,tourisme, 
pour les catégotl'es «Transport aérien »et «Travail 
aérien ». ' 

ART. 8. Les titres désigné;;; sous le nom de «' Bre~ 
vets )} et « Certificats » sanctionnent un ensemble de 
oonnaissances générales' théoriques d pratiques. Ils 
sont délivrés après ·examen et sont définitiv,ement 

: acquis à leurs titulaires. 
, / 

Les titres désignés SlOUS le oom'de « Licences; )} 
sanctionnent l'apfitude let le droit pour 'les titulaires 
de brevets,' de remplir ks "foncti'Ûns oorrespondàntes, 
sous réserve des qualifications prévues à l'àttide SUl

vant.Le'> licences ne :sont valables q'Uepour 'Une pé
ri'Ûde lImitée; (elles sont refllouvlelables p'ar vérifications 
périodIques etes diWr'ses aptit!:!des requises. ' 

La lIste des brevets, licences et certiftcats, , les con
ditionS requises pour }eur lobtenlhon, l'e régIme,. les 
programmes et règIements des !examens y afférents, 
ainSI que les modalités d',ex·emptionpour l'obtention 
<leS brevets de bertaines iépreuves théoriques ,en fa
veur des 'candidats poss'esseurs 'd'e certainlS titres fran
çais ou étrangel1s sanchonnant des oonnaissances au 
moinS ~gaLes à celles qUI seront ,exigées pour ces 
épreuvés, sOnt fixés) aprè~lavH, dU oonseil du person
ne! navigant, défInI à:l'artide 10, par arrêté oonjolnt 
du ministre des travaux publIcs, des transports 'et du 
tourisme let des secrétaires d'Etat à l'air et à la mari
ne. 

En aucun cas, les hénéfl.Clawe:s des e:x:emptions ci
dessus ne pourront être !exemptés de ]Jlexamen prati
que. . 

ART. 9. - L'exerCIce des fonctions correspondant 
aux difféœntes lIcences est isubordonné à la possession 
par l,etitulalte, de' qualifications professionnelles .spé
ciales, eU égard à i'aéronef, à l'équipement 'Ou aux 
condiflons de VIOls oonsidéré'>. 

La définition des qualiflcahons iprofessioll<n'eHes spé
ciales, 1eur1> conditions d',obtenti>on iet de renouV'eHe

. ment, les programmes et règIemen}s des examens cor
resplOnuanfs sont fixés, après avlis du oonseil du per
sonrl'eI .navigant, par arrêté conjoint du ministre des 
travaux publics, des transports ~t du tourisme et des 
secrétaires d'Etat à l'air let à la: m'arin'e. ' 

ART. 1:0; - Il estcrêé unoonseil du personnel na
vigant professionnel de l'aéronautique dvne, chargé: 

10 De présenter aux minl-stre..~ intéflessés, 'toutes pro
positions utiles relativles aux. !programmes d'Instruction, . 

d'examen, d'entraînement et de oontrôle correspondant 
aux brevets, hoences.et q\Ualifications du personnel, vi':' 
sés aux artides 8 jl3t 9; 

21)1 De dégager des ,enseignements que oomportê, 
pour l'exercice de la pl'.otession, l'éviOlution des te ch· 
niqjùes aériOnautiques. , 

Le oonseÎl du' personnel navigant comprend:. pour ' 
un tiers des représentants de l'~dministration, poilr un 
Hers, des représent·ants dès lexploitants,et pour un tiers 
des représentants du personnel navigant. 

Il, est présidé par un représentant du ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme, pris 
parmi se~ membres. En 'Cas' cie p'artalge égal des voix, 
celle du président 'est prépondérante. 

La composiüonet le f,onctionnement de ce . conseil 
sont fixés par arrêté oonjo'intau ministre des trav'aux 
publics,des transports et -du tourisme et du secrétaire 
d'Etat à l'air. . 

TITRE II 

DE L'~QUlPAGE ET DU COMMANDANT DE BORD 

ART- 11. - L' ({ éqwpage » lest constittiéi p,ar l'en-, 
semble' des personnes 'embarquées pour l,e service de 
l'aéronef envol. Il jest placé sous les ordfles d'un com
mandant de hord. 

ART. 12. - La !Oomposmon de l'équipage 'est dé
terminée d'après le type de l'aéronef; les ca'ractéris
tiques ,et la durée du. vloyag,e à ,effectuer et la nature 
des opéraHons auxqueUes l'aél1onef ,est affecté. ' 

Cet équipaige lest déterminé, ,eh oonfonnité avrec les. 
règlements en !Vigueur: .' 

Dans la catégori,e « essais Jet réceptions », par' le 

service pubhc chargé des jopérations rOu l',entrepiise, 

en accOru avec te !COmmandanFde hord,; 


Dans les catégories « transport aérien »et « tra- ' 
vail aérien », par l'e'x.{Jloitant. 

La listenominativç de l'équipagee:st dressée avânt 
chaqùe vol, conformément aux règlements en vigueur.' 

ART. 13. -;- L,es \fonct.ions de commandant de bord 
sonI exercées par un pilote. 

Le commandant de bord .figure 'en p'remier" sur la 
. liste de l'équipalgle. 

En cas de décès IOU d'emp'êchement du commandant 

de bord, le oommandement de l'aéronef iest assuré, de 

plein droit, jusqu'au Heu Id'e l'atterrissaJgle, sUIV'ant 

l'ordre fixé par cette liste. . . . ' 


ART_ 14~ Le oommandant de hord.est responsàbIè 
de l'exécutiron de la :trtission. Dan;s Ies limites défini,es 
par l,es règlements et par le,;; instructions des autorité:s 
compétentes et de l'exploitant, il chlOisit l'itinéraire) 
l'àltitude de VIOl et détermine la réparti bon <lu char~ 
gement de l'aéronef. 

Il peut différer IOU iSUsp,endre le départ et~ .en oours 
de VIOl, changer éV'entueUement de destination chaque 
fois qU'il l'estime indIspensable .au pOInt de \'lUe sécu~ 
rité et sous réserve d"en reno:r.e oompte en fournissant 
les motifs de Sa déci&ion. 

\ 
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ART. 15. Le oommandant de bord a autot:ité .sur 
toutes,.Iès personnes 'embarquées. Il il la faculté de 
débarquer toute pers!onne parmI' .1'équi'pa:ge ,au les 
passagers ou toute partIe :du charg.ement qiUl peut 
présenter un danger Plour' la Isécurité, la salubrité' 'Ou 

, le bon !Ordre à bord de l'aéJ:1Onet 'En Viol, il peut~ 
s'il l'eshme nécessaire, larguer ~out iOU I1art,j'e du char
gement~p. marchani<Use ou 'en oombus.tib'le, sous ré· 
servie d',eu l1endre '0OmiPte ,à l',exploÏtanlt. 

Il assure le oommandement die l"aéronef pendant 
toute la durée de ,la mission. 

ART. 16. Le ~ommandant de bord 'est consigna
taire de l'app'arleH >et resp'Ûnsable du chargement. 
En caS de diffIcultés :dans l"exéculion de son mandat, 
il 'doit, demander des linstructionsà l'exploitant. S'il 
lUI 'est imposslMe de recev,oir des instructions pré
ciSes, Ït a le ,dl1Qit, !sans mandat sp,éoial : 

a) D'engager les dépenses inéoessairiesà l'acoomIllis
sement de la miss'ion !entreprise ; 

fJ) De faire 'exécuter i.es, réparations néoossall1es 
pOUl' permettl'c à Paéflonef Ide oonri'nuer sa mission 
dans un délai rappnoché; 
, c) De prendfle toutes rctisposit~onset d'dfectue;r 
toutes dépe:nsespour assurer ~a sécurité des pel'Stonnies 
'embarquées et la IsaU:v:elgarde Idu het; 

d) D'engager du personnel.' fsupplémenfaire pour 
l'achè'liement die la missjJon fet dek conIgfédiet;' 

e) ',D'emprunter les :sommes indispensables pour 
permettre l',exécution desinesures IViisées aux: p'ara
graphes précédentS'. 

ifITRE III 
DISPOSITIONS 'COMMUNES AUX DIVERSES CATÉGORIES 

DE PERSONNEL 

CHAPITRE PREMIER 

'Dis contrats mdiv/duels d,e travai/. 

ART.• 17; - L',engalgement d'un membl1e 'du per
sonnel na'VI~gant pmf,essiol1uel donne iobli:giatoirement 
l~eu à l'étabHSlsement d'un oontrat de travail écrit. 

Ce contrat prédSie !en 'particulier : 

.1 Q Le salaire m!inimum :mensuel garantI; 

2° L'indemnité d.e lioenciement qUI S'era allouée, 


sauf 'en cas de faute gravie, aU personnel licencié sans 
dJ:1Oit à penS'llOnà jouissance ~mmêdlate. Cette 'indem
nité sera calculée pDur ,1es sections A, B, et C, sur la 
base' d'ult mojs d~ lSalaire mensuel miniimum !garanti 
par année de service ~nn:,s l';entveprise, ret pour 'la 
section D, :SUl' la base d)un deni-mois par année de 
servioe, :sans q'ue l'iexpLojtant ,'SIoit tenu de dépasser 
le t!Otal de diouZie lmiois pour les :sect~'Ûn& A, B -et C et 
de six mOlS paur la section D; 

3.0 Les oon~iüol1JS d'ans ilesqueHes le oonfrat ,est 
. résilié en cas de imaladl~e, d.nvahdité iOU disparltiion; 
. 40 Le ueu ,die ,diastinahon final et l'e moment à p'artIr 
duquel la mi:&s~on est' réputée acoompHe si le contrat 
est ooncht pour une miss~on dételïIliinée; 

5<> Si le oontrat prévoit l'expatrlement <l:u naVlÎlgant; 

. / 

La durée die seJ,our hors de la métmploleet de 
l'Afrique du Nord qUI itl!e pourra pas excéder trois 
années oonsécutjÎ.V1eiS, sauf acoord ientr,e les dieu:x par
ties; 

l'indemnité de séj6ur; , ", 
Les cOn,gés acoordés en !lm de séjour ,et les oondi

tions Ge rapatr,J.em'ent. En )Cas de Licenoiemien:t, les 
intér.essés aUflont d1101t, saut i<Jeman'de de l,eur part, à 
être rap.atriés avant l'expiration du préavis iet aux frais 
de l',empLoyeur; 

6° Le dél~H depréav~s à 'Ûhserveren caS de résilia
tion du oontrat par l'une 'ou l'autre dies partielS el' qui 
Sera au minimum de tl"OlS mois, sauf 'en cas de faute 
'grave. Pendant Ile' d'élal de préaVis, le travail aérien . 
mensUel demanidé aux na'Vigants d'Oit r.e:steré:g1al à .'~ 
la mOyenne de celui [demandé pendan~ la même péfLo-;i 
de aux membres d'Il personnel n;avPlgant de l'ientr.Ço- ',,1,; 
prise oOnsjdérée. , 

Pour k per.S1onniel de la catéglor'i:e D, la durée du .} 
délai 'd;e préa'Vis est légale au min:im'um à un mo~s et.i 
demi, Saut en cas de faute graVle"J 

L'empLoyeur pieut cept':tldant l1!epas utiliser le na- . 
vigant en période de délai-préavis, mais, dans ce cas, 
il don lut verSer ~mméd.'latement 'et !en une Iseu,le folS, 
une indemnité calcul.ée pour la durée' minimum du 
préavis sur la baSIC idu salaire IgllOb'al mensuel moy,en 
de la dernière année. d'activité norma}.e. 

Sauf s'H s'aigit d'assurer lun service pjUbltè, Les na.;. 
vigantset le peliSJonneIoomplémenta;l'e de' blOrdne 
pourflont êtl'C astreints à !un tra'V'aiI aérien 'en zone 
d'hostilItés CÎ'vlÎles et milltaires :q!ue s'ils Isont ViOlon
taires. UnoOntrat particulIer fboera alors les oonditIons 
spéciales du travail et fdevra oouvrir,exp'ressément, ien ~ 
dehors dies risques habituels, }es riiSqUe$ particul:tre:r'~! ,. 
<lus aux condjtions d'empLoi. ' '1 

L'application des diJsposihons du priésent article ne: 
ooncernt'>, que les rapport de l'Employeur let d'Il sala- ,i 

né. Elle ne met pas obstacle à, l'ie'x!ercfoe par les 1 

autorités publiques du dfloit de réquisition prévu par, 
les loJs en vj'giueur. . ~ 

ART. 1,8. Le pontratde travail à durée détermi:' 
née et dont ~e terme survIent au cours d'une tn!Ïss~()n 
est prorogé. jusqu'à l'achèvement -de la mission: ~ 

Le oontrat de trava~l 'à durée indéterminée, résilié 
au oours d'une mis5iiorJ" ,prend fin à l"expf~ratJ!on du dé- '~ 
lai de préavi:s, qui oommence à oourir du Jour de l'a- i 
ch-èvement de la mis.si1o,11. . ,~ 

T'Out membre du personnel '.tlaVlÏJgânt dé:oorqué pour ,,~ 
quelque cam~c que ce ,/Soit, ,enoours de mission, est ':'f, 

rapatrié aux fralS de l'expl,oitant jusqu'au lieu a'en
'gagement. 

ART. 19. :..... L'interflUpt~on ;de la mission, déCIdée 
par le commandant die bord pour un motif de sécurité, 
ne oonstitue pas un cas de l1UptJU.)1e die oontrat de tra
vail. Le oommandant de bord 'est tenu de l1endre ,comp
te à l'exploitant des dtconstances qu,i l'ontamené,à 
décider de l':interruption de la miÎiSS.Lon. " , " 

'fiOus, les frais l'ésu1tan~ p.e' cette intermption sont 
SUpportés' par l'ex.pll()i~ant, y compris ceux pred:Sié.s
à l'artide précédent. ' 
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'. ART. ,20. - En cas d'internement, détentÎi6n ou cap
tiVitéd'un membre del'éqUlpa'ge à l'occasion du servtÎ
ce, ,et. qui ne:serait paS manif'estement la conséquence 
d'un délit de dl1o'it IOOmlmun, le oon~rat de travail ,est 
prof<ogé de pl,ein _dmit jUSqlU'là la 'fin de l'internement, 
de la détention. OU (ie la captivité. 
, Saut oonvent~on oontraire, l'exp'Loitant verse men

suellement aux ayants dmit ou, à leur défaut, à la per

S'Onne désignée pàr l'intéressé, les trojls Qlnquièmes du 

salaIre global mensuel moyen des douze m'Ois précé
dents. \; , 


Dès sa libératli'Ün, l'intéressé lest -invIté là présenter 
un rapport SlUr l'es, caus·es et l,es ciroonstances des me~ 
'Sur·es di()~t ~l a [été l'objet 

S'il apparaît que oelles,-ci n'ont pas été motivées 
par une faute igrave ide lSa part, Ile 'SlOl'dle de son sàlair'e 
lUi est versé sans délaI, ainSI que le montant de ses 
frais éventuels de logemenf iet {te lSubS!Î:stan:ce au OOiUrS 

de la péri'Üqe conS)dérée. 
Dans 1<e. cas oontrai~e, let après avis du conseil die 

d1sclpline IOU jUg1e:méent suivant ~e's cas, s'U est 'établi 
que les ciroonstances de J'mternemlent, la d'éteintion ou 
la captivité Siont dues à IUnie faute rgrave die l'intéressé. 
ce detilÎ'er n'aura pas droit au versement du solde de 
SOn salaif<e j ;sans préjiudioe ~es sanctions évenmeUes, 
lesquelles pourront oomporter le :rèmbours~me11lt des 
SOmmes perçues en application du prés,ent article. 

ART. 21. Aucun membre du p'ersonneI na'V'iigant 
de l'aéronautique ·QlvÏl'e n',est 1;en.u die nem'plir des 
fonctions autres qlUe cell~es qui ont été spécifiées dans 
SIOn contrat de travail, sauf ,en Viol sur l"ordre du com
mandant de bord. 

Toutefois, lorsque les moyenstechniq:ues sont insuf~ 
fisants, l'équ'Ipa:g1e partiaIpe à terre aux opérations de 
dépannage et de r.emilsle 'Cn état des aéronefs. 

Dans le but d'améliorer :et dre .penectilOnl1ler leur 
connais'sanoe pf<ofes:sionnd1!e, J.e:s membres du per
sonnel naV'Ï'gant poùrl1o.ntêtre :appelés à suivre, à ter
r~, les strug.es d'instl1uctlion qÙI se,oont j'Ûg1és nécessairoes 
par Iles chefs d'entreprises ou les autorités adminis
tratiVies. , , 

ART. 22. Qutl1e. .Les biens qUl, aux ternIes du CI()o 

de (le pl10cédure civiIe !ou aes 1101(81 splécial!es', ne peu
\11enttaite l'objet deS3,181:es IOU (J!e mjiSles 'en: gagle, ne 
pourront être nl saLsiJS :111 mIs en rg,age pour quelque 
cause que ce soit: l"éqUIpement, les ~.nstrum!ents et au
tl1es objds appartenant aux membres du p,ersonnel 
navigant et affectés à l'exerCICe de J.eur profesSion. 

Les sommes dues aux ~:qtéressés pour frais médicau~ 
ou phaqnaoeutiques,frais de ,10'gement dde subsjs
tance et frais de rapatrlemellt au Heu d'enlgagement' 
sont incessibles let inSaISIS.3ables. . 

CfIAPITRE II 
'De l'inc4P~ temporàil'e !et perman'6Jtt:B. 

De la ~fP#c 'et dJIt. dé,c.ès. 
ART. 23. En tas d'incapacité die travail résultant 

de blessures IOU die maladk" !non implUtables au service 
d'un membre du ..personnel !IlaV'Ï'gant })iiofessionnel die 
l'aéronautIque civile ~en ooursâ',exécntilOlI' de :son con-
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trat, l'exploitant est tenu ,de lui assut"er jusqu'a la 

1'epr~se de ses,. 'fonctions de n~vigant ou jusqp'à 

décision du oonse.il médkal de l'aéronautiQiUe civile, 

IOU, le cas échéant, jusqlU'à la date de l'entrée en jouis

sance de la retraite: 


Son salaire mensuel garanti 'pendant le mois au 

co,:rs duquel est SlUrVenue i'incap'acité, et p'end'ant les 

troIS m'O.1S ,suivants; 


,La moitié Ide œ Isalaire pendant les tro.1S mOlS sui

vant cette première.période. 


ART. 24. - En cas d'incapacité de travail résultant 

d'un accidlent du Jravaii ou d'urJiC maladi'é imputable 

au servioc let rleoonnue comme lteUe par Je conseil mé

dical de l'aéronautiq:ue dvHe, l'intér>CiSisé a droit à per

cc)'loir, jusqu'à la rep:rlse de:s,es i5onctions de navi;gant 

IOU jusqu'à 'décision dUdn oonrseit médical de l'aéf<onau

tique CIvile IOU, l'e .cas iéc'héant, jusqu'à la date de l'en

trée en jouissance de sa retniite : 


Son sala!re mensu,el garanti pendant les six pre
miers 'mois d'incapadté; , 


La moiti:é de œ [salà,ire pendant le:s six mioissuivant 

l'incapacité. l ' 


Le présent arbde 11Ie !peut faire échec aux acoords 

plus avantaJgeux qUI IOnt iêté IOU pIourra1en~ être conclus 

entre les lexp~oitants <Ct le~r persl~:m:ne1. .' 


ART. 25. Dans Iles 'cas d'incap~aci~é prévus à l'ar,. 

tIc'le 24 Ies frais médicaux, pharmaceutiques ,et d'hos

pitahsatilÜn normaux sont supportés p:ar, l'exploitant, 

là Où j,fiS ne sont pas pris' en charge par la sécurité 

SOCIale, 


ART. 26. - Les prestations !en ,espèces 'et in:demnités 

versées en vertu de la législati'Ün sur la sécurité so

ciale, à l'excl~on despl:1estatiron!s fall1(Îliales, Vl'endro.nt 

len déduction des indemnité~ dues par l'expLoitant au 

~itrede~ artldes 231ft 24 de la présente loi. , 


ART. 27. - Ne idonne:nt lieu à aucune prestation 

au titr,e de's artides 23 d 24, l,es maladi:es, blessures 

ou infJ.rmités résultant d'runle :faute 'intentI:onneHe de 

l'intéressé. 


ART. 28. -, ùorsqu'un iaccÎd:ent aértJè:n survenu en 

service IOU lorsqu'une maladie lim'PUtable au service 

est reconnueoomme teUe par le oonseil médical dfe 

l'aéJ1onau1)1que d'V'iLe ont 'en,traîné le décès ou une 

incapacité permanente tota~e au 'SJenS de .la législat10n 

rela1;ivc à la réparatiJon ,des ,accl:dlents du travail, une 

indemnité en capital sera versée 'par la caisse de re. 

traites créée en applic!ltkin de l'artide 4 de la loi nid 

511·482 du 27 avril 1951, à l'intéresiSé ou à ses ayants

dm;it. . 

Un règl,ement d'admimstration puhliique fIxera l,es 

limites inf.é1iICUre et sUpérIleUJ1e [entre ,lesquelle:s le 

Clonseii d'aoministratjÏonde la ;eaisseêtablira le barème 

des sommes quI Isont dues IÇn application de l'alinéa 

cl~deSISUs. 'Ilétab1ira également l,es majoratirons pour 

charges de famiHe qui pourra1ent s'y ~jlouter. 


ART. 29. --:- Si fincàpacité réSiUltant des causes 
prévues à l'art~c1e p.récédent le"ntraî'nie :seuLem:ent J'inap

., 
.' 

,titude permanel1te à 'e:lrercer la pmfes\s~n de nav:ilgan~ 
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la caisse de retraites Iver5'eà l'i:n'té;l'essé une somme en 
capital calculée en' apiphquant à l'indemnîté qUI lui 
serait dUi(' len cas d'incapacité permanfent'e t,otale, un, 
pourcentage égal au taux' de son incap1acité; toute

, fois cettesoll1I11:c:ne pourra lêtl'I! inférh~ul'e à 50 p. 100 
,<;le ceUe q.ui lui, ·S·erait attribuée dans le càs d'inca'pa~ 
cité totale. ' " ' 

ART. 30. Les ;pers'Ûnnds de l'armée de l'air,et 
de l'aéronavale, titulaires' d'un \bre'vlet du personnel 

, , navigant mŒtaire, qU! qUltt.ent l'armée avant d'aVioir 
accomph Qiuinze années de s~rvices militaires <effectifs 
afin .de poursuivre leur carrière oomme membres du 
personnel navigant proif·essionnel de l'aél'Onautique 
dvHe, peuvent faire prendre 'en oompte leurs services 

'militrurespûur l.te calcul dè la p'en;s~ion servie au 
titre du rélglme qomplémentàire, institué' par l'article 
4 de la 101 :n0 5,1~4812a'U 27 avril 1951, s'ils remplis
sent par aiIl.teul1s l'escon'Clitions prévues pour l'ou
verture du dl10it à pel1,SllOft dan's ledit régime. Leurs 
ayants droitéVlen1!Uieis bénéfident de cet avanta'ge 
dans le,s mêmes 09nditiion,:;, 

LeS .services miilitair.es prIS len oompte dans la liqu~
daHoll deS })ensilons miHtall'es rconcédéesau tÎtl'e a,e 
'l'artiCle 11 du code des pell!~ons dvHes -et militaires 
de retra~t-e ne s,ont ,en aucun cas pris en compte dans 
.le régime oomplémentair.e de retraite du personnel 
nàvigant Rl1ofessionnel die l'aéronautÏ:QlUe civile. ' 

ART. 31. Uentrée ,en jouissaI\~e de la pension 
militaIre pJ1ofessionn.elle acquise en application de 
l'article 1er du code "des pensions ci'vil,es et militaires 
est, pour les militaiJ1es qU! s'mscrirlOnt au registre de 
l'aéronautiq:ue dvne postérieurement à la promulgation 
de la présente loi, différer jusqu':à l',entr;ée ,en jouis
sance de la pens~on qu'ils peuvent acquérir en appli
cation de Partielle 4 de la 10~ nio 51-482 du 27 avril 
195-1, IOU jusqu"à leur radiatIon définiitive du reg'lstr.e, 

\ pom quelque cause quê cette radiation intervienne. 

ART. 32. - Avant la réalisat~on de la conditi,on 
d'âge 'fixée à l'article 4 de la 101 definance's nO 
51-482 du 27 avril ;1951, l,es membres du personnel 
navigant de l'aérotliaut1que civile cesisa'nt leur activité 
postérieurement .à leur quarant,e-cinquième anniver
saire, après 'vingt-cmq anntSes au moins, de serV1ioes 
valables pour les retrajtes IV'lsées, aux artides précé
dents, pourront obteniir la ,licjuidation d'une penSIon 
antieipée. 

ART. 3'3. - Un règlement d'admin~strationi publique 
déterminere, les mlOdalités d'applicat~()n des artic~eS!310, 

, 31 'et '32 ci-dessus et fix:era les conditions dans les
quelles, les membres, du personnel naviigant pmfes.. 
sionne! de l'aéronaiti;i.que ciVile, l,en exercice au m;o
,ment de la promulgation de la présente loi, pourmnt: 
, a) Faire valider leurs ~rv.ioes m!ili1a~res acoomplis 
au délà de la durée légale pour la liquidation de kur 
pension -wrsée ,en appheation (te l'arficle, 4 de la loi 
no 51-482 du 27 avril 11951 : ' 
, 'b) Obtenir une retrait,e ;prop,ortilOnnel1e à; l'â'g1e 
prévu par ce régime de retraites, à partir de dix 
'années de.services acoomplis oomme navig',ants pIl'Io
:fessi:onnels de l'aél:io'lI;au,t!ique ch'He, ' 

ART~ 34. - Lesll:ntreprrses ser:ont t'enUies \fe pr6'l
dre toutes dispœ1Hons pèrmettant, :compte ten'U ,des 1; 

aptitudes requises, de réserv,eroertains ,empl,ais aux 
membr.es du personnel navigant !aUeints,àvanf' l'âge 
fi-x;é pour la retraite, d'une incapaCité résultant dè leurs 
services -et les rendant ~naptes àu traVail en ViOl. ," 

'CHAPITRE III 
Des' litiges :emre l',employeur )et le.personnel niJv'irgant 

pr.ofes'sionnel de l'aéronauJù/IJ.,e clvlte," 
ART. 35. ~ les litig1esopposant l"exploitantet le 

commanaan~ de bord à l'occ.a~lOn des act~s accomplis 
par oe dernl'er d'ans, les oondltlions d~e l':artlcle 16, sont ..., 
de la oompéi]ence du tribunal de oommerôe dans la 
métropole et' des tribunaux ordinairement compétents 
dans les pays d'lOUtre-mer, " 

ART. 36, - L'artide '1er dlC la lOI du, 14 janvier 
1933, modifié par les iLois dies ,19 mars 1936ef 3 
juillet 1947, est modifié '!Gomme lSuit : ' 

«i, • • • par j,es çapitaInes de la:' marine marchari:d:e 
réUnissant dix ans de !navigation effectuée en qru.alité 
d'officiers depuis ,l'lÛbt~ntion :de, l!eur breViet dûnt'ent 
constatés par les seMees ae l'inscripitioTI maritIme ... ». 
et: ' . 

« • . .par les administrateurs délégués, par les 
directeurs; ... ». 

-

Intercaler: 
« pal' ies pHotès !de l'aéronautique civil:e q,ut t,ota

lisent cinq a~s de ;navigation oU de p;ratique profes
silonndh~ dont au moms trois ans dans l,es iJonctions 
de oom'mandant de bord dans l'aér.onauÙque civile ». 

CHAPITRE Iv 
De l'enqaêtfJ et da coiis,eil de 'discip/ftt,(J 

'(J.e l'aéronautlque ~vjM. 
:~ 

ART. 37.' - Le commandant die bord "est tenu :. 
d'étabhr un rapport clroonstancié dans lesquaran'b:l~, 
huit heureS suivant tout !accident OU,iincldenf' pouvant l' 

avoir des conséquences 'graves ISUfvenant lSoit au sol, ) 
soit eu vol, ou :toute mfraction aux règlements de la 
circulation aérieune. 

Ce rapp'Ort, établi en troisex;em'plaires, lest adressé: 
Aux représentants qualifiés' (fe 1'aéro.nautique CIvile ," 

ou du secrétariat d'Etat aUX forces armées -(Air) SUI

vant que le oommandant de bord' appartÎ1ent aux: caté- , 
'gori'es « 'transp:ort aéri-e11 » ou « travail aérien' »' 
ouà la cat~gor~e « essais 1ft récepttons »; 

A la direcbon de l',en'treptlse ~n'téflessée; 
Au conseil du personnel navigant. 

ART, 38. Le im'ini:stœ des travaUlXpublics, ,des 
transports et du tourtsmld !ou, s'il 's'agit des <<' ess'8lÎS, 

< 

;: 
et ~réceptio.l1ls», Ie secrétat.l1ed'Etat à l'air, fair' 
,pl1océder à toutes investigations >et ,enquêtés ien vue 
de r.echercher ,et de iOOt1stater [es 'CaUiSes des accidents 
ou incidents. 

" ART. 39.' Le /lT,imstrc Ides travaux publics, d~s 
transports et du tourisme 10U 'l<esecré:tair:e d"Etat à l'ajr ~ ~ 
peùt instituer unie oommissi'on id/lenquêterdont la com~ 
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pOisitionest fixée par arrêté et qui c~mpr,end obli
'gatoirement :un, oontrôl1èuren vIOL 

Cette oommi~ssi!on d'lenq1.Lête ,entend' lobligatoire:ment 
les représentants des ,entreprises 'intéressées ainsi, que 
le perrotInel navigant mis ,en cause, 10U, ses .represen
tants. 

L'es rapports dJenquête s'Ûnt, ll:d~essés aux. rI?-agistrats 
lSur l'eur demande -et, sur declslon du m:mstre des 
travaux publics, ,des transports et du t'Ûurisme, et ,du 
secréta:lre d'Etat à l'air, àux Etats étran'g~e~s ,ayant 
participé à l'~q1.lJête,. ~ux ,départem'en~s mmlstene1s, 
aux ()ompaglOl'es !eXpLoitantes; aux aems-dubs, aux 
propriétaires de l'aéronlet intér~és :à l'accident ,et 
au J'iJ,urnal ottic~l pour pt1:blication~ 

ART. 40. Il !elst créé un conS/eil die discipline des 
personI1lels l nav~ants professionn1els. ?e l'aér()n~u:ti
que civile, charge. de pr-oposer au mlmstr,e competent 
l'application (telS sancHons prévu~s à l~,aitii'de ;44 ,à ,l'é
gard des membTes du personnel nav1'gant de 1aero- . 
nautique C'ivi.te reoonnus coupables de faubes dans 
l'exercice de la pmfe9Siol1. 

ART. 41. Le oonSiei,l de disci{l~ine de l~~érona~
tique CÎV'ile est· dltVJsé !en tliOI$ secti'Ûns : ,eSSaiS ,et re
œptions, transpi9rt aérIen 'Ct ;trava.il aérien. 1 

n est présidé par un' représentant du ministre des 
travaux publics, des transports et :du touriSm'e, .ou par 
un repr,é:sentant du siecrétariat d'Etat là l'air dans le 
càs- d'essais IOU réception. 
. Il' comprend piour un :tle'rs des ~epré$entants d,e l"ad
ininistrauo:n, pour un tiers des représentants de's ex
ploitants ,et pour un tiers des représ,entants du person
nel nav:igant de la catégiOrIe jntéreS!Slée. En cas are par
tageégal des voix, ·la v:oix dll président est prépon
dérante. 

La .,Oomposition et le fonctior:nemiënt d~ ?onseil d~e 
discipline de l'aél1Onau~lque cl'vale 'SiOnt fIxes. par d~
cret partant règlem'ent d'administration. publIque prls 
:sur 1erapport dnl isecrétair~~ d'Etat il. l'.air, .et oontre
signé par le '. mÎ11IÎstre dies travaux p.ubl~csJ de~ trans
ports et .du tourisme, i{Jour l'es lessa,rt:s let rccep~ons,et 
sut le rapport dru .m!inlStre des travaux PUP'~lCS, des 
transport ,et du tounsnm,pour l'e transport aenen et le 
trava,il aéri-en.. ". 

ART. 42. - Quand la OommiSSIOn d1renquête pré'vue 
:à l'article . 39 oondut à une faute profess,ionin:elle, un 
double du dosSilJer' est adressé 'directement au conseil 
de dlScipllne'de l'aér.ona;utiquecivile. 

ART. 43. - L'intéres~é peut récuser l,es membnes 
du conseil dans les oémdlfÏ>ons prévues par les articles 
378 et sll,Ï'Vants du 'Oode lae pl10cédiure ciViI'e. 

A~T. 44. - Les Sanct.ions discipil:inlaJres relevant de, 
la: oompétence du conseil de discipline sont: 

Le retrait tem.porair,e avec pu sans sursis d'!un 'O'U 
plusieurs œrtifIcats oolicenoes; . 

Le r~trait définitif d"'un ou pIusreurs, .certificats ou 
lièenœs; , 

La rad,iafi.on du reg1Ï'stre prévu à l'article 6. 

ART. ' 45, En cas de préoomP,ti;on 'g'raveau sujet 
de là responsabilité 'du .commandant de bord,. ou <;l'un 
membre de l'équipalge, et en ;attenld'ant l'es conclUSIOns 

, 	 du oonseil ae discipline, le' min;~tre oompétent pe~t. 
suspendre l'intéressé de ses f.oncbons pour urne d'Uree 
qUI, ,en aucun cas, rn'e'xcéderad:eux 'mIOil:S. _ ( 

L'intéressé bénéfice pendant la durée de la sus:
pensi'Ûn, de SO\1 salaire minimum garanti. 

CHAPITRE V 

Disposttirons diverses. 
, 

, ART. 46. - Les décrets prévus par la présente IOI~. 
ainSI que toutes autne,S modalités d'applIcatIon, néces'-' . 
saires devront intefVienlr d&.ns 'un délai m'a'Xlim'um ~e_ 
six m~ls aprè.s la prom'ulgaÜon de la présente loi. 

ART. 47. Sera punile d'un'e amende de 40.000F 
à 24·0.000 Fet d'un emprisonnement de dix jours à un 
mois, ou de l'une de ~es d.eux peines seulem1ent" toute 
perSQnl1e qui aura 'exercé un des ,empI'ols oorl'esp'Ûn-
d~nt aux brevets, lioences et qualifications du pers'Ûnnel 
navig:a~t pJ:loTessionn~J de ~'aéronautique <;ivile, en con
travenbon arec l<es' dlSposlt:iQns rdJe la presente 101. 

Sera puni de la mêm:e:peine Ile r,espo.nsaMe cfe, toute 
entreprise qUI aura, oonfié un (le ce,s ,e.rI?-'p!loIS a., ~ne 
personllle ne. remplIssant pas J;es oondihons lex;lgees 
']Jar la présente loi. 

En Qutne, sera puni d'uneamen'die de .24.000 f à _..\' 
100J)OO F, tout employ;eur :quiaur~ contreveD~u a la ,', 
loi du 21 juin 1936 itelative à la d'urèle du travaIl et au . 
décret p ds pourron applicatlion !etrelative au pgsonj ',; 

nel navigant. 
"foute infracti<on à la 'régLementation relative à la 

durée dü trav,ail du personnel na'vlÏ'giqnt ,entraîne l,t;, 
retrait de la l~cenoe du contflcv:en:ant qui ,est p.r:onon
cé par le ministre des trava~ piubl~cs, des trans- ~ 
ports et du l>ourlsme :en ce qUI ooncern;e l'e p!ersonnel 
de la catégotle « transport: ,aérklli» et « travail- ,aé
rien »; et par le :secrétaire d'E!at '~ l'air e~ ceq~.I< . 
cOnéernc le personnel dlc. la catéigton~ « ,eSsaIS et re
ceptions », pour une durée qUI ne pourra ètl".e bifé
rieu:r:e à quin:z:e jours, fil isupéneure à deux mIOIS. 

ART. 48. - Laootisauon dont le ptel1S'onb:èr navi
gant pnofessionn,el de l'aémnauflque _dvilé est red'e'; 
vable à la cais;se ,de .r:etrait,e instiituée :en appl1c;atlon 
de l'article 4de :ta 10,l no 51-4812 du 27 avril 1951. 
est précomptée .sur la trémunérati,1()1.1J pierçue l'Ors de 
chaque paye par les intéressés. Ceux~ci ne peuvent· 
s'opposer à cc prélèvement. 
. Le montant des cotisaüons précomptées ,et des coti


sati-ons à la chal1,g1e :de l'.expl,oitant dloi~êtr:e versé par 

cç derni'er à la !Ûaiisse ,cie :retraite dans! les délais fixés 

par le oonsehd'admiinistration id.'e la caisse, , 


LeS velisements qui/ne sont p;as leffectués dans le 

délaI CI-deSSUS prévu sont passibles d'unie m'ajora. 

Hon de ret'1ra- dont le taux !est égal à celui en vigueur 

dans le régilmegénéral d'e la Is,écurité social'e. 


Le payement des ootisatlons lest garanti.· p!endant 
un an, à dater ete ~eur ,exigibiUtéJ, par un plfÏ'Vilègle 
'Sur les biens meubles 'et immeubles de l"explojtant, 
lequel privilège prend rang ooncurr-emment avec celui ' 

http:tr�mun�rati,1()1.1J
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des gens de servI,ceet celui des ouvriers établis, res. 

pectivement paf l'drtide 2101 .du code civil et l'article 

549 du oode de commerce., " \ . 


, ,L'exploitant qUI a reteau~ par devers lui,' indûment 

- la Oontributlol! .ouvrière 'précomptée ;sur le salaire en 


appiicahon de la présente l.oi, lest pasS'iblle des peines 

prévues aux articles 406 et 408 du code pénaL 


ART. 49. - Sont ,abl1ogées toutes 'disposWons con~ 
traIres à celles de la présente 1101, 'et notamment les 
lois aes25 mar:s :1936, 22 févi."ter 1941, Il août 1943, 
ainSI que les dispositions de l'artIde 5 de 'la 1.01 du 
30 mars, 1928 enoe qUi concerne le personnel navi

'gant pflofessionl'IJel de l'aéronautique dvile. 

",VII déêret fixera les conditions dans lt:~squelles les' 
bi,ens dont d'isp!OS'e actuchem;ent le « PlOnds de pré
Yoyance de, l'àéronau,tlque Civile» .set'on~, déV'olus, 
en ce qUI concerne le. personnel navi'gant pflofession
nel de l'aér.onautique dvne, à:la ca;lsse de retraite du 

- personnel navigant. 

ART. 50. - ~Î1 ,arrêté jnterministérid flxlera les ,été: 
ments Oe rémunération élu personnel navigant del'àé
fionauüque ClviI<e qui devront [être prIS, ,en conSI"d'éta
Uon pour la détermination du salaire mensuel mini
mum garartti et du salaiJ:1e global mensuel moyen 
prévus par la présente lot. . 

ART. 51 . .:.::. Les dispositJ:ons d:e la présente loi et 
de l'articl(' 4 de la 101 hl 51-400 du 27 avril '1951 
sont applicables <à l'ALgéfle, 'aux territoires d'outre. 

{>mer,àux territoires &o.ùs tuteHe. 

La présente loi sera exécutée comme l'Ûi de l'Etat. 

'Fa~t à Mmd; 1re 4 avrll·19S3. 

Vincent AVRIOL. 

Par le présid~rit de la RépubHqùe:, 

,l~our l'e président du co_nseil dès,~ ministres 
, 'et p~r délégati'Ûn. 

Le vice.président du, conseil, 
HenrI QUEUJ,LLE,. ' 

Le miiiistfVJ de l'intért~r, garde des SCteaux> 
mttitSctre de la ;lt!titp par intérim" ' 

Chiades B~uNE. 
, Le vice.prffsjdeni tIp, conseil, . , 


miniStr.e des (;if/aires étrAngères par Intérim, 

Henri QUEUILLE;. 

Le minJs~re de l'intéri(Jur, , 
ChiarI~s BRUNE. 

Le mittiS#e de ta défense natioiiat,e 

et des I:orces arméès, 


R. PLEVEN. 

Le miJtistra. 'du IJUdg.et, 
: ministr.e des !inanc.es par intérim, 

.Jean-Mo~EAlJ. 
'.Le ministre itu budget, 

Jean.Mo~EAu~ 
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Le ,ministre des dffaireS 
Robert BuRON. 

Le ministr.e des travaux publics,des tralJSports • 
"et ttu touriSme, ; 

André MORICE• 

Le ministre de la Fraltce d'outre-mer. ' , 

Louis JAcQUlNOT., 


Le, minJstllfJ Ida; frava'l e~ de la sécurité sodate, 

Paul BACON. . 


DÎstinc:tiOlu hOBorifiquu ,. 

Légion d'honneur 

par décret d4 Président de la République en date 
d1l3"t mars 195'3, pris lSur le rapplOrt du 'président du' 
conseil des mlnllstres,et du mil1,istre de la France d'ou
tre-mer, VU la décfaration ,du conseil de l'ordre naUo
nal de ia Légi'Ûn d'honneur ,en date <:tu 24 mars 1953 
porta9t que les prûmoti'Ûns et nominaHons faites aux 
termes au présent décret n'ont rien de contraire aux. 
l'Ois, décrets et règlements l~n vigU;eur, &on1 promus ,of 

ou nommés 'dans l'ordre nahonal de la' Légion d'hou· :. 
,neUf, à 'titre civil l: >01 

... ., 

Nt Igrade '(le Cft.evalier. 

M.M. 

" 'C'Ütt.ez (Raymond-Gustave), ,missÎonpaire catho- ;;' 
". 

hque, Toméighé (Togio); 26 ~nsl0 mois. 20 jours de": 
,services militaires ,et de vie. religieuse. 

~. 

.(. ,. .. " . . . . . . • • • • • • ,. • • ~j 

, Ü'tl!enn (EdmlOnd"Pi'erre), Chef de bureau de 

l'Administration ig:énérate dB la :France d',oütr.e-mer ;à 

LOiné (Togo); 47 ans' 7 mOlS 19 jours de services, 

d'Ont 7 an:s 7 :mois 1231 jours ,d<::: maj'Ûration pourservi

ces civils hors d'Europe jet :3 ans pIOur mobilisation. 


. '. .. . . . .. . . . . . . " . . . . 

ACTES DU POUVOlR LOCAL 

Easei'8cm4u,t priva 

ARRETE No 24&-53fIA. dO. 8 awit 1953 api(Jr.isard 

['oUJIe.rlWe 'd,e 'Class'e~ ,et '(P.tcote$ 'de la MissiOn Ca

tholique. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'ÙUTRE-MÈR,
,OffiCIER DE LA LÉOION O;H<;>NNaJR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO· -} 

':Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant lesattnbÙtions 

et lies pOUVIOirs du 'Com111'lSsa,lne: de la République 'au Togo; 


Vu le décret d'U' 3 janvller 1946 portant réorganISation 

admlnlstrattve' du 1Jerritoil'e o'Q.. Togo et création d'assemblé% 

l'epréS'elntaltlv>es; . 


. 
'..' 

_._.. _._-'"_~~_';.... ,-",:,,_ -.i~_ 
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